
Devenez famille solidaire !

ACCUEILLEZ UN JEUNE MINEUR NON ACCOMPAGNÉ

savoie.fr

Pour prendre en charge les jeunes mineurs non accompagnés qui ont quitté 
leur pays, le Département, au titre de sa mission de protection de l’enfance, 
fait appel à l’esprit de solidarité des Savoyards. Si vous êtes prêts à vous 
mobiliser, vous pouvez devenir famille solidaire et accueillir bénévolement un 
jeune en lui offrant un environnement stable et sécurisant.
La mise en œuvre de ce mode d’accueil alternatif en famille, en complément 
des dispositifs déjà existants, est confiée à la Fondation du Bocage.



À l’issue de la réunion d’information, si vous confirmez votre projet de 
devenir famille solidaire, un dossier de candidature vous sera remis.

L’ACCUEIL SOLIDAIRE, MODE D’EMPLOI

Que vous viviez seul-e ou en couple, avec ou sans enfant, et sans condition 
d’âge, vous pouvez devenir famille d’accueil solidaire. Très concrètement,  
vous engager c’est accueillir un jeune mineur d’origine étrangère à domicile, 
24h sur 24, 7 jours sur 7, et jusqu’à sa majorité pour faciliter son intégration 
sociale et culturelle. 

Cet accueil sera conclu à titre gratuit mais donnera lieu au versement, par 
le Département, d’une indemnité journalière couvrant notamment les frais 
d’entretien, d’habillement, de transport, de loisirs, de téléphone. Des dépenses 
exceptionnelles liées aux soins ou à la scolarité du jeune notamment pourront 
également être prises en charge.

La famille d’accueil bénéficiera d’un accompagnement (formation, suivi) et du 
soutien des professionnels de la protection de l’enfance de la Fondation du  
Bocage. Avec eux, la famille gérera le quotidien et le projet du jeune accueilli.

Le Département reste le responsable légal du jeune sur le territoire français 
et prend en charge toutes les décisions le concernant jusqu’à sa majorité, en 
concertation avec la famille d’accueil. 

Venez vous informer

Afin de faire connaître ce dispositif, le Département organise avec la  
Fondation du Bocage des réunions d’information mensuelles.  
Pour participer à l’une des prochaines, il suffit de vous inscrire 
auprès de :

Fondation du Bocage - Maisons d’enfants du Bocage
04 79 33 88 50
339, rue Costa de Beauregard à Chambéry


